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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ? 
 

Le décret n°2017-431 publié au Journal Officiel le 28 Mars 2017 impose la mise en 

place d’un registre public d’accessibilité dans les Etablissements Recevant du Public 

(ERP). 

 

Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et 

situés dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un 

registre d’accessibilité. Ce registre a pour objectif d’informer le public sur le degré 
d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  
 

Le registre et mis à disposition du public dans les bâtiments du centre hospitalier de 

Cahors ouvert au public. Il est consultable à l’accueil et sur le site intérêt du CH : 

https://www.ght-lot.fr/hopital-cahors/. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.ght-lot.fr/hopital-cahors/
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2. Fiche informative de synthèse 
 

2.1. Présentation du CH de Cahors  
 Nous assurons une prise en charge multidisciplinaire au bénéfice des patients du 

département du Lot, situé à une heure de Toulouse, la grande métropole du sud de 

la France. Etablissement support du Groupement Hospitalier de Territoire du Lot, le 

Centre Hospitalier de Cahors est aussi le référent territorial pour de nombreuses 

activités médicales et médico-techniques. 

 

Au cours de la dernière décennie, le Centre Hospitalier de Cahors a réussi à fédérer 

des professionnels de grande valeur dans plus d’une vingtaine de spécialités 
médicales, chirurgicales et gynéco-obstétricales. 

 

 
Nom de l’établissement Centre hospitalier de Cahors  

Adresse administrative 52 place Antonin Bergon 

46000 Cahors 

Coordonnées du standard  05 65 20 50 50 

Capacités 347 lits 

Activités annuelles 26 229 passages aux urgences 

11 2282 consultations externes 

36 822 séjours 

SIRET  264 600 016 00010 

Site internet :  https://www.ght-lot.fr/hopital-cahors/ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.ght-lot.fr/hopital-cahors/
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2.2. Chartre Romain Jacob  

Dans une démarche d’optimisation de la prise en charge des personnes en situation 

de handicap, l’hôpital de Cahors s’est engagé en signant la charte Romain Jacob, 
engageant ainsi l’ensemble de ses équipes. 
 

Cette chartre est née de la volonté des personnes vivant avec un handicap d’améliorer 
leur accès aux soins. Elle impose aujourd’hui un accès au droit commun, notamment 

par rapport à : 

 Le droit au répit ; 

 L’accès à l’emploi ; 
 L’aide aux aidants ; 
 L’inconditionnalité de l’accompagnement au quotidien 

 L’accès aux soins ;  
 L’accessibilité ; 

 

Elle repose sur 12 engagements :  
 Valoriser l’image que la personne en situation de handicap perçoit d’elle-même. 

 Valoriser l’accompagnement. 
 Exprimer les besoins. 

 Intégrer la santé au parcours de vie des personnes en situation de handicap. 

 Construire une culture professionnelle commune. 

 Coordonner le parcours de santé. 

 Organiser l’accès aux soins et à la prévention. 
 Faciliter et développer l’accès aux soins ambulatoires. 
 Prévenir et adapter l’hospitalisation avec ou sans hébergement. 
 Améliorer la réponse aux urgences médicales. 

 Faciliter le recours aux technologies de l’information et de la communication. 
 Mettre en œuvre et évaluer la présente charte. 
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2.3. Schéma organisation du bâtiment :  

 

 

 

Les accès aux personnes à mobilité réduite sont aux nombres de cinq :  

 Entrée par le hall d’accueil, 52 place Bergon  
 Accès par la rue Saint-Géry/ Bâtiment B – rez-de-chaussée bas 

 Entrée par le hall de la Maternité, 449 rue Wilson/ Bâtiment D  

 Accès par le 401, rue Wilson / rez-de-chaussée 

 Accès par cours d’honneur / bâtiment E  
 

Ces accès permettent la mobilité dans l’ensemble du CH de Cahors. Un listing 

exhaustif des services d’hospitalisation et de consultations est disponible en annexe 
afin de faciliter la circulation des personnes à mobilité réduites.  

 
2.4. Stationnement :  

En matière de stationnement, la proportion de places réservées aux personnes à 

mobilité réduite est nettement supérieure aux obligations en la matière, preuve de 

l'attention de la Ville en faveur de l'accessibilité des personnes plus vulnérables du 

point de vue des mobilités. 

Cahors dispose de 137 places de stationnement public pour les personnes à mobilité 

réduite. 
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Rappel : les titulaires de la Carte Européenne de Stationnement bénéficient de la 

gratuité sur l’ensemble des emplacements payants de surface. 

 

 Parking Michelet : Situé à 400m, 8 mn à pied de l’établissement. Parking de 

stationnement gratuit toute l’année. 
 Parking de l'Amphithéâtre : Situé à 200m, 4mn à pied de l’établissement. 

Parking de stationnement souterrain payant, ouvert toute l’année. 
 Parking des Soupirs : Situé à 500m, 10mn à pied de l’établissement. Parking de 

stationnement payant du 1er juin au 31 octobre. Gratuit en dehors de cette 

période. +  
 Parkings relais : Situés aux emplacements « Chartreux », 

« St-Georges » et « Ludo-Rollès ». Entièrement gratuit, ce service vous permet 

de vous garer facilement à proximité de Cahors puis de rejoindre par 

navette gratuite l’établissement (arrêt « hôpital », rue Wilson.) 
 

 

2.5. Transports en communs :  
 
L’hôpital est desservi par les bus évidence gratuit suivants :  

 Ligne 2 :  Daniel Roques - Carrefour de l'Europe - De Gaulle - SNCF 
 Ligne 4 :  Combe du paysan - École de Begoux - Graves - Arcambal 
 Navette A : P+R Chartreux - Gare - P+R Chartreux 
 Navette B : P+R Ludo Rolles - Hopital 

https://busevidence.monbus.mobi/2clock/lignes?n=1#3
https://busevidence.monbus.mobi/2clock/lignes?n=1#10
https://busevidence.monbus.mobi/2clock/lignes?n=1#13
https://busevidence.monbus.mobi/2clock/lignes?n=1#14
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3. L’handicap :  
Dans son article 2, la loi du 11 février 2005 nous propose la définition du handicap 

suivante : « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une 

personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou 
plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.» 

 

Déficience motrice 
Atteinte de la capacité du corps ou d’une partie du corps à se mouvoir. Cette capacité 
peut concerner, entre autres : le déplacement, la posture, l’action sur le monde 
extérieur, la communication, la perception du monde extérieur, l’alimentation.  
 

Déficience auditive  
Dégradation de l’audition entraînant une diminution ou une perte des capacités 
auditives. Cette déficience comporte plusieurs degrés :  

 Déficience légère (perte de 20 à 40 décibels), les sons faibles ne sont plus perçus.  

  Déficience moyenne (perte de 40 à 70 décibels) de nombreux sons de 

l’environnement sonore sont difficilement perçus. 
 Déficience sévère (perte de 70 à 90 décibels) de nombreux sons de 

l’environnement ne sont plus perçus. 
 Déficience auditive profonde (perte supérieure à 90 décibels) la totalité des sons 

de l’environnement sonore n’est plus perçue 
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Déficience visuelle 
Peut être de naissance ou acquise à la suite d’une maladie ou un traumatisme. 
Diminution ou perte de la capacité visuelle après correction. Il y a plusieurs degrés de 

déficience, de la malvoyance à la cécité totale, et plusieurs manières de mal voir (perte 

de la vision centrale, tâches noires, vision floue, forte sensibilité à la lumière, mauvaises 

appréciations des distances, des couleurs…). 

Maladie invalidante  

Maladie chronique et/ou évolutive entraînant des déficiences plus ou moins 

importantes, momentanées, permanentes ou évolutives. Maladies respiratoires, 

digestives, parasitaires, infectieuses : déficience cardiaque, diabète, cancer, hépatite, 

asthme, épilepsie, SEP (Sclérose en plaques), allergie, VIH (Sida)…. 

4. Référent handicap :

Le Centre Hospitalier de Cahors dispose de référents ‘’handicap’’. 
Une campagne de formation du personnel chargé de l’accueil des personnes en 
situation handicap est programmée en 2026.  

Le personnel a pris connaissance de la plaquette informative élaborée par la 

Délégation ministérielle à l’accessibilité intitulée ‘’Bien accueillir les personnes 
handicapées’’. 



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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Batiment A- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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 BATIMENT B- Centre Hospitalier CAHORS  

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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 BATIMENT C- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017

QUAL-DOC-0222
Version : 01 

 BATIMENT D- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017

QUAL-DOC-0222
Version : 01 

 BATIMENT E- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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Batiment F - Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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 BATIMENT G- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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 BATIMENT H- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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 BATIMENT J- Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors



Bienvenue

° Le bâtiment et tous les services proposés 
sont accessibles à tous

q oui q non

° Le personnel vous informe de l’accessibilité du 
bâtiment et des services

q oui q non

Adresse :

N° SIRET :

Formation du personnel d’accueil aux di�érentes situations  
de handicap

g Le personnel est sensibilisé.            q
C’est-à-dire que le personnel est informé 
de la nécessité d’adapter son accueil 
aux di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel est formé.           q
C’est-à-dire que le personnel a suivi une formation 
pour un accueil des di�érentes personnes en situation de handicap.

g Le personnel sera formé.          q

Matériel adapté

g Le matériel est entretenu et réparé         q oui   q non

g Le personnel connait le matériel          q oui   q non

Contact :

Consultation du registre public d’accessibilité :

q à l’accueil q sur le site internet

Accessibilité  

de l’établissement

BOULANGERIE

Contributeurs : Fédération APAJH, DMA, Unapei  Relecteurs : ESAT Levallois-Perret - Fédération APAJH, ESAT Pierrelatte - Adapei 26 Septembre 2017
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Version : 01 

Batiment F - Centre Hospitalier CAHORS 

secretariat.direction.chcahors@ght-lot.fr

264 600 016 00010

52 place Antonin Bergon 46005 Cahors


